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ART. UNIQUE N° 207
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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 2, après le mot :

« jour »,

insérer le mot :

« chômé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, le groupe parlementaire de la France insoumise rappelle l'exceptionnalité 
du 1er mai qui demeure le seul jour férié et chômé.
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En effet, depuis une loi de 1947 le caractère obligatoirement chômé du 1er mai concrétise le droit 
au repos des salariés.


